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Usure par frottement de faisceaux de câbles électriques

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A310 tous modèles
certifiés et tous numéros de série n'ayant pas reçu application de la modification AIRBUS INDUSTRIE
10933 de série.

Afin de prévenir les cas d'usure par frottement de faisceaux de câbles électriques dans la voilure droite,
ce qui pourrait générer des cours circuits et entraîner la perte des fonctions associées à ces faisceaux,
les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne
de Navigabilité :

Modifier les cheminements, fixations et protections de faisceaux de câbles référence 626VB, 628VB et
632VB suivant les instructions du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A310-24-2065, avant
le 31 juillet 1996.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A310-24-2065
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